
 

 

 

REMPLIR LE CERFA DE DEMANDE 
Le formulaire de demande ne prévoit pas pour l’instant que les champs à compléter le soit par le 

clavier de l’ordinateur. En attendant de mettre en ligne une version pouvant être complétée de la 

sorte, le formulaire peut malgré tout être complété selon la méthode suivante :  

Remplissage et signature de formulaires PDF 

Pour permettre le remplissage d’un formulaire PDF dans Adobe Acrobat Reader DC, il faut d’abord 

aller dans le menu de la colonne de droite, et cliquer sur « remplir et signer ».  

Une fois cet outil sélectionné, il est possible de compléter tous les champs requis. Le texte saisi peut 

être adapté au format des cases du formulaire.  
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Inscrire 3300 

Cocher FEAMP et 

ETAT 

2 

1 

2 

Compléter le Siret 

3
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A compléter en fonction du 

statut de son entreprise 

Ne pas compléter 

Cocher l’entreprise appartient à un groupe si une 

entreprise exerce le contrôle sur des entreprises 

contrôlées. C’est le cas notamment des entreprises qui 

présentent une personnalité morale distincte mais qui 

ont des liens directs et indirects entre elles, notamment 

en matière financière, économique et commerciale.  

Directive 2009/38/CE en son article 3§6 renvoie à la 

législation nationale. Les critères énoncés par l'article 

L233-3 du Code de commerce pour définir une société 

exerçant le contrôle sont les suivants :  
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Coordonnées de la personne à contacter pour le suivi de 

l’opération si différent du demandeur : cela peut être le 

comptable ou toute autre personne qui sera le point de 

contact des services instructeurs pour l’avancement du 

dossier 
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Cocher le régime de TVA  
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A remplir intégralement  
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Ecrire « ARRET TEMPORAIRE COVID 19  

 

Renseigner la commune du port du navire et le code 

postal 

Ecrire le début de l’ouverture de la période 

indemnisable soit le 12/03/2020 et date de fin de 

l’opération : 31/05/2020 
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En raison des conséquences directes (non disponibilité des 

équipages…) et indirectes (non disponibilité des débouchés 

de commercialisation…) liées à la crise suscitée par 

l’épidémie de coronavirus sur le territoire national, je sollicite 

une aide couvrant la période pendant laquelle mon navire 

restera à quai 

 

 

Arrêt de mon navire à la suite de la crise sanitaire du Covid 

19. Disposition prévue dans le cadre du règlement (UE) 

n°505/2014 modifié 
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Reporter les montants inscrits dans l’annexe technique 2 
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A compléter 

 

 

Cocher j’autorise la transmission 

 

 

Cocher sans objet si 

l’entreprise n’appartient pas 

un groupe 
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Le Kbis peut être fourni pour preuve de 

la représentation légale 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

• Pour les entreprises : 

o extrait K-bis de moins de 3 mois (fait office de document attestant la capacité du 

représentant légal à solliciter l’aide) 

o le cas échéant pour les entreprises appartenant à un groupe (en complément des 

informations dans l’annexe 6) : liste des associés et des filiales, composition du 

capital et liens éventuels avec d’autres personnes privées si cela n’apparaît pas 

dans la liasse fiscale. Cependant non exigible pour les groupes non soumis à 

publicité des comptes. 

o Le représentant légal est la personne habilitée à engager la responsabilité de 

l’entreprise. Lors de l'instruction, on va s'assurer que la personne qui signe les 

documents qui engagent la structure (demande d'aide, convention, demande de 

paiement) a bien la capacité à le faire. 2 cas possibles : 

o Soit la personne est dûment identifiée dans les statuts et/ou Kbis de l’entreprise 

auquel cas, aucun document supplémentaire n’est exigé ; 

o Soit la personne n’est pas identifiée dans les statuts/Kbis. C'est là que le service 

instructeur va vérifier qu'il s'agit bien du représentant légal ou d'une personne 

dûment habilitée à le faire (par délégation de signature). 

Dans ce cas, le bénéficiaire peut bien évidemment charger une personne au 

sein de la structure de constituer le dossier, c'est dans ce cas qu'elle indique 

les "coordonnées de la personne à contacter pour le suivi de l'opération". Cette 

personne constitue le dossier et remet les pièces signées par la personne 

dument habilitée au service instructeur. 

 

A compléter en fonction du statut 

de l’entreprise 

 

 

13 


